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SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 AVRIL 2023                                           

Date de convocation du Conseil Municipal :    06.04.2023   

Date d’affichage du compte-rendu :    14.04.2023 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice :               26 

Nombre de Conseillers Municipaux présents ou représentés :  25 
 

 

Le treize Avril deux-mille vingt-trois, les membres du Conseil Municipal dûment convoqués, se sont réunis à l’Hôtel de 

Ville de Chef Boutonne, sous la présidence de Monsieur Fabrice MICHELET, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Fabrice MICHELET Maire, M. Christian AUBERT 1erAdjoint, Mme Marie-Claire 

VEQUE 2ème Adjoint, M. Jean WAROUX 3ème Adjoint, Mme Sophie ROBION 4ème Adjoint M. Patrick PETIT 

5ème Adjoint, Mme Nicole BETTAN 6ème adjoint, M. Claude PAPOT 7ème Adjoint, Mme Annie GONNORD 8ème Adjoint, 

Mme Monique PARICHAUT, Mme Amanda HOLMES, M. Francis GRIFFAULT, M. Patrick COIRAULT, 

Mme Patricia DUFOUR, M. Christian GOUJEAU, M. Pascal TRUTEAU, M. Pascal QUINTELIER, M. Rodolphe 

FOURRÉ, Mme Christelle BIET et Mme Marie KOHLER. 

ÉTAIENT ABSENTS : M. Henri MOINARD, M. Alain HURIEZ, Mme Hélène ACE, M. Frédéric WATTEBLED et 

Mme Angélique BOURSIER qui ont respectivement donné pouvoir pour voter en leurs lieu et place à M. Christian 

AUBERT, M. Claude PAPOT, Mme Sophie ROBION, Mme Marie-Claire VEQUE, M. Fabrice MICHELET ainsi que et 

M. Patrice BAUDOUIN, non représenté. 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Madame Monique PARICHAUD 
 

Monsieur le Maire accueille l’assemblée.  

Puis, le Conseil Municipal délibère comme suit selon l’ordre du jour. L’envoi des dossiers correspondants à chaque point 

à l’ordre du jour a été effectué au préalable à l’ensemble des élus.  
 

 

ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 20 MARS 2023 
 

Marie Kohler souhaite préciser son intervention à la fin de la présentation du dossier concernant le plan de référencement 

qui signifiait qu’il conviendra que le groupe de travail s’emploie à communiquer au mieux sur les actions 2024.   
 

Apres en avoir délibéré, le compte rendu de la séance du 20 mars 2023 est validé à l’unanimité. 
 

POINT SUR LES ATTRIBUTIONS DE SUBVENTION 

Annie Gonnord présente ce dossier.  

 

Pour faire suite à la demande formulée lors de la séance précédente, Madame Gonnord commente les tableaux de synthèse 

présentés dont les points à souligner sont les suivants depuis 2019 : 

 
MONTANT TOTAL DES SUBVENTIONS ATTRIBUEES                             REPARTITION DES SUBVENTIONS ATTRIBUEES  

 

 
 
 

Christian Aubert présente et commente les Comptes Administratifs de chaque budget qui seront soumis au vote de 

l’assemblée en l’absence du Maire, ordonnateur des écritures effectuées, qui quittera donc la salle.  
 

La commission Finances a procédé à l’analyse de ces écritures et des résultats qui sont synthétisés dans les documents joints 

pour chacun des budgets de la commune (SPIC, Garenne, Parc Locatif et Budget Principal)  
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BUDGET ANNEXE PARC LOCATIF - COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

Christian Aubert présente ce dossier et souligne les points les plus importants 
 

En 2022, les recettes de fonctionnement correspondant au revenu des 32 immeubles locatifs est légèrement supérieur à la 

prévision malgré les indisponibilités liées aux éventuels travaux effectués à l’occasion des changements de locataires.  

Les frais de personnel mis à disposition par l’Association Intermédiaire pour la réfection de ces logements, représente 

12 885 €uros. Ce que ce budget génère en termes d’excédent reversé au budget principal, s’est élevé à 90.000 euros 

conformément à la prévision.  

Le total des dépenses est de 134 159.20 euros, celui des recettes de 176 090.59 euros. 

Les investissements commencent à être générés sur ce budget, notamment pour les travaux de la maison de Tillou et de  
 

Après l’exposé des écritures et des résultats et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, en l’absence 

du Maire qui a quitté la salle, valide le compte administratif 2022 du budget du parc locatif ainsi synthétisé :  

 

CA 2022 Recettes Dépenses Résultat 2022 
Résultat reporté 

2021 

Résultat cumulé 

2022 

FONCTIONNEMENT 167 294,83 € 134 159,20 € 33 135,63 € 8 795,76 € 41 931,39 € 

INVESTISSEMENT 233 172,02 € 786 192,51 € -553 020,49 € 76 589,36 € -476 431,13 € 

  Résultats cumulés -519 884,86 €   -434 499,74 € 

 
SPIC RESEAU DE CHALEUR - COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

Christian Aubert présente ce dossier et souligne les points les plus importants 
 

2022 sera marqué par la réintégration de la chaufferie de Tillou dans le budget principal à la mi-année ; Ce budget concerne 

donc pour le 2ème semestre, la chaufferie actuelle de Chef-Boutonne et les premières écritures de la nouvelle chaufferie 

mutualisée (approvisionnement de combustibles pour la mise en service ..)  
 

Après l’exposé des écritures et des résultats et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 24 voix (1absention), en 

l’absence du Maire qui a quitté la salle, valide le compte administratif 2022 du budget du parc locatif ainsi synthétisé :  
 

 

 
BUDGET ANNEXE GARENNE DE JAVARZAY - COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

Christian Aubert présente ce dossier  
 

Aucune écriture autre que la dépense concernant les plantations qui ont été réalisées sur site et le paiement de l’échéance 

du prêt in fine qui court jusqu’à Juin 2024, n’est constatée. Les diverses recettes correspondant aux ventes en cours seront 

intégrées à l’exercice 2023, les actes ayant été signés très récemment.  
 

Après l’exposé des écritures et des résultats et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 23 voix (2absentions), 

en l’absence du Maire qui a quitté la salle, valide le compte administratif 2022 du budget du budget annexe de la 

Garenne de Javarzay ainsi synthétisé :  
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BUDGET PRINCIPAL - COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

Christian Aubert présente ce dossier. Il commente les résultats ainsi synthétisés 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT (écritures de l’année 2022) 
 

 

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

 
 

Monsieur le Maire fait référence au document de valorisation financière et fiscale 2022 transmis aux élus tout en précisant 

que les ratios présentés correspondants aux communes de même strate sont à prendre avec recul car chacune des collectivités 

ne gère pas les mêmes compétences du fait des transferts aux communautés de communes.  
 

Ces résultats corroborent avec les résultats présentés le 20 Mars 2023 et témoignent d’une gestion saine et satisfaisante.  

Monsieur le Maire indique qu’il convient néanmoins d’être prudent du fait du contexte économique actuel laissant craindre 

des dépenses de fonctionnement à la hausse en matière de fournitures et fluides.   

 
 

 

Après ce rappel sur les résultats déjà présentés et 

commentés lors de la séance précédente,  
 

le Conseil Municipal à l’unanimité des votants, en 

l’absence du Maire qui a quitté la salle, valide le 

compte administratif 2022 du budget principal de 

la Commune ainsi synthétisé : 
 

Puis Monsieur le Maire rejoint l’assemblée qu’il 

remercie pour la confiance illustrée par ces votes  
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COMPTES DE GESTION 2022 

Monsieur le Maire présente ce dossier  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte les Comptes de Gestion 2022 du Trésorier correspondant aux 

écritures des comptes administratifs des budgets suivants :  

 

- Budget du SPIC : 24 pour (1 abstention)  

- Budget annexe du Parc Locatif : unanimité 

- Budget annexe de la Garenne de Javarzay : 23 pour (2 abstentions) 

- Budget principal de la commune : unanimité  

 

 

BUDGET ANNEXE PARC LOCATIF 

APCP POUR ILOT PLACE CAIL - PARTIE LOGEMENTS COMMERCES 

Christian Aubert et le Maire présentent ce dossier  

 

La procédure AP/CP est l'outil nécessaire pour la réalisation d'un plan d'équipement pluriannuel, l'assemblée délibérante 

définit le projet, fixe le coût global de l'opération, élabore le montage financier et détermine un échéancier de réalisation, 

permettant de déterminer le besoin annuel de financement.  

Une APCP avait été créée en 2021 au sujet de l’ilot Place Cail. Il convient de l’actualiser en fonction de l’évolution du 

dossier  

Apres en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, valide l’APCP 2023 pour la partie logements commerces, 

les crédits correspondants seront affectés au Budget annexe du Parc Locatif  

 

 
 

 

BUDGET ANNEXE PARC LOCATIF - AFFECTATION DE RESULTATS 

Christian Aubert et le Maire présentent ce dossier  

 

Présentation faite de l’opération comptable de l’aménagement du logement de Tillou pour laquelle un autofinancement de 

37 000 €uros est validé et sur proposition de la commission Finances,  

 

le Conseil Municipal décide d’affecter ainsi le résultat de fonctionnement de 2022 de 41 931.39 €  

- A l’article 1068 en section d’investissement (autofinancement)                       : 37 000.00 € 

- A l’article 002 en section de fonctionnement (excédent = différence)              :   4 931.39 € 

 

BUDGET ANNEXE PARC LOCATIF – BUDGET PRIMITIF 2023 

Christian Aubert et le Maire présentent ce dossier  

 

Après l’énoncé des dépenses et recettes constituant la proposition budgétaire de la commission Finances, à savoir :  
 

• Virement de 90 000 € vers budget principal 

• Enveloppe travaux sur le parc actuel de 33 000 € 

• Emprunt de 55 000 € pour Tillou 

• Neutralisation des recettes et dépenses pour l’ilot Place Cail du fait de l’APCP,  

• Prise en compte en fct de l’assurance Dommage Ouvrage pour les travaux de l’ilot Place Cail  

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité, vote ainsi le BUDGET PRIMITIF 2023 du Parc Locatif à l’équilibre dépenses-

recettes :  

- Section de fonctionnement :    182 000 € 

- Section d’investissement    : 1 623 100 €  
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SPIC RESEAU DE CHALEUR – BUDGET PRIMITIF 2023 

Christian Aubert et le Maire présentent ce dossier  

 

Après l’énoncé des dépenses et recettes constituant la proposition budgétaire de la commission Finances, à savoir :  
 

• Nouvelle chaufferie : 

• Remboursement au budget principal des travaux pris en charge sur le budget principal  

• Réception de la subvention de la région (141 000 €)  

• Souscription de la Région au 01/07/2023 

• Ancienne chaufferie :  

• Arrêt du chauffage à l’EHPAD du fait du déménagement de l’établissement  

 

Le Conseil Municipal par 24 voix pour (1abstention), vote ainsi le BUDGET PRIMITIF 2023 du SPIC RESEAU DE 

CHALEUR à l’équilibre dépenses-recettes :  
 

- Section de fonctionnement : 155 800 € 

- Section d’investissement    : 450 200 €  

 

 

A 21 heures 30, Madame Monique PARICHAUD annonce son départ pour raison de santé et donne pouvoir à Madame 

Amanda HOLMES pour la suite de la séance. Madame Amanda HOLMES devient secrétaire de séance  

 
  BUDGET PRIMITIF 2023 - BUDGET ANNEXE GARENNE DE JAVARZAY 

Christian Aubert et le Maire présentent ce dossier  

 

Après l’énoncé des dépenses et recettes constituant la proposition budgétaire de la commission Finances, à savoir :  

• Ecritures de stocks  

• Intégration de produits provenant des ventes en cours  

 
Le Conseil Municipal à l’unanimité, vote ainsi le BUDGET PRIMITIF 2023 du Budget annexe de LA GARENNE 

DE JAVARZAY, à l’équilibre dépenses-recettes :  
 

- Section de fonctionnement : 427 453.90 € 

- Section d’investissement    : 429 350.76 €  

 

 

BUDGET PRINCIPAL - AFFECTATION DE RESULTATS 

Christian Aubert et le Maire présentent ce dossier  

 

Au regard des prévisions budgétaires, le Conseil Municipal, à l’unanimité valide la proposition de la commission 

Finances et décide ainsi d’affecter ainsi le résultat de fonctionnement de 2022 de         763 843.48 €  

- A l’article 1068 en section d’investissement (autofinancement)                       :   450 000.00 € 

- A l’article 002 en section de fonctionnement (excédent = différence )             :   313 843.48 € 

 

APCP POUR ILOT PLACE CAIL - PARTIE PUBLIQUE 

Christian Aubert et le Maire présentent ce dossier  

 

En complément de l’APCP créée pour la partie logements-commerces de l’ilot Place Cail affectée sur le budget annexe du 

Parc Locatif, pour les mêmes motifs il est proposé de créer une APCP pour la partie publique  

Apres en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, valide la création d’une APCP pour la partie publique, 

pour un montant provisoire en 2023 de 20 000 € 

 
VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2023 

Christian Aubert et le Maire présentent ce dossier  

 

Plusieurs tableaux illustrent les évolutions suivantes, largement commentées :  
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Evolution des dotations :  

 
 

Evolution des bases :  

 

 
 

Des précisions sont données quant à la taxe d’habitation : Depuis 2021, la commune ne perçoit plus de taxe d’habitation 

sur les résidences principales (THP) mais uniquement sur les résidences secondaires.  

Le taux de la taxe d’habitation doit de nouveau être voté en 2023 par le Conseil Municipal après son gel entre 2020 à 2022 

à hauteur de celui de 2019. À compter de 2023, les communes peuvent maintenir leur taux de TH antérieur ou bien le 

faire évoluer à la hausse ou à la baisse  
 

 

Les Attributions de Compensation versées par la Communauté de Communes Mellois en Poitou 
 

La commission Finances propose de minorer les taux communaux à due concurrence de 2 223 € comme depuis 2019, 

correspondant au montant 2023 par rapport au montant 2022, ce qui représente une diminution des taux de 0.25 %. Les 

taux seraient donc ainsi recalculés :  
 

 

 
Après en avoir délibéré, eu égard à la situation financière de la commune et aux prévisions budgétaires 2023 

présentées au préalable,  
 

le Conseil Municipal, à l’unanimité, VOTE des taux d’imposition suivants pour 2023 après une minoration des 

taux de 2022, de 0.25% :  
 
 

• Taxe foncière : 34,72% 

• Taxe foncière non bâtie : 49,03 % 

• Taxe d’habitation (sur les résidences secondaires) : 10,21% 
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BUDGET PRINCIPAL - BUDGET PRIMITIF 2023 

Christian Aubert et le Maire présentent ce dossier  
 

La proposition de la commission Finances est ainsi synthétisé et commentée :  
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

 
 

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT  
 

La proposition émanant des travaux de la commission Finances se décompose ainsi : 
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Les élus échangent à nouveau sur le programme d’investissements 2023 déjà abordé lors de la séance précédente et 

retravaillé par la commission Finances.  

 

LA REPARTITION DES DEPENSES D’INVESTISSMENT 2023 

 

  
 

Apres en avoir délibéré, le Conseil Municipal eu égard à l’affectation du résultat de fonctionnement décidée, au vote des 

taux d’imposition fixé, des propositions en section de fonctionnement et d’investissement présentées  
 

- valider le programme prévisionnel des investissements 2023 

- vote le budget primitif 2023 du Budget principal établi comme suit :  
 

 
 

INVESTISSEMENTS 

Christian Aubert présente ce dossier. 
 

Déjà évoqué dans le programme prévisionnel des investissements 2023, le Conseil Municipal à l’unanimité, confirme  

- L’extension du réseau Enedis pour l’ilot Place Cail : 17 500 €  

- L’achat d’un pont élévateur à l’entreprise Dispro (suite à la consultation réalisée) : 6 129.60 € TTC  

- L’achat d’un complément de mobilier pour la médiathèque à RIC Collectivités : 2 103.07 € TTC  

 

DETRANSFERT DU GYMNASE DE CHEF BOUTONNE 

Christian Aubert et le Maire présentent ce dossier  
 

Le gymnase de Chef boutonne appartient à la commune. Il a été transféré à la Communauté de Communes Cœur du Poitou 

en 2006, avant les travaux de rénovation réalisés en 2011. La Communauté de Communes Mellois en Poitou mène 

actuellement une réflexion sur le détransfert de certains équipements vers les communes. Le sujet a déjà longuement été 

abordé en commission Finances en Novembre.  

Le dossier est maintenant évoqué avec pour objectif de donner du sens à ce détransfert afin que chacun puisse délibérer le 

24 avril 2023 avec les éléments financiers.   

Les élus échangent sur le principe, les conséquences fonctionnelles (avantages, inconvénients) de ce transfert.  
 

BILAN DES INVESTISSEMENTS DU 1ER TRIMESTRE 2023 AFFECTES SUR ENVELOPPE AUTORISEE 

PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

Monsieur le Maire présente ce dossier  
 

Le bilan des investissements réalisés dans le cadre du mandat donné au Maire par le Conseil Municipal au cours du                  

1er trimestre 2023 est présenté.  
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CHATEAU DE JAVARZAY – TARIFS COMPLEMENTAIRES POUR BOUTIQUE 

Nicole Bettan présente ce dossier  

 

La reconduction des tarifs 2022 de vente des produits de la Boutique du Château de Javarzay ayant été actée, un tarif doit 

etre fixé pour la vente des cartes postales dont le tarif n’existait pas.   

Apres en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, fxie le prix de vente des cartes postales à 1€ 

 

PROGRAMMATION DES ANIMATIONS 2023 

Annie Gonnord présente ce dossier 

 

Madame Gonnord présente le programme des animations 2023 telles qu’elles figureront dans le guide « estivale » 2023 

Le Conseil Municipal est informé des budgets prévisionnels suivants :  

 

Animations en lien avec la médiathèque :                                             Animations diverses  

 

 
 

Le Conseil Municipal à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à solliciter les aides auprès du Conseil 

Départemental dans le cadre de l’aide à la Diffusion.  

 

QUESTIONS DIVERSES  

 

Sophie Robion remercie les élus qui ont participé au recensement de l’état des panneaux sur le territoire, chacun l’ayant 

effectué au niveau de la zone géographique dont il est le référent, afin de déterminer les besoins de remplacement  

 

Monsieur le Maire évoque plusieurs points avant de clore la séance à 23h40 :  

 

-  Information est donnée quant à l’augmentation par la communauté de communes Mellois en Poitou de la Taxe d’ordures 

ménagères 12.98 à 16.48 %  

- demande faite par Marie Kohler de créer un groupe de réflexion quant à la régulation des corbeaux et pigeons – le conseil 

municipal délibérera le 24 avril pour la création du groupe, circonstancier l’objet et ainsi définir le périmètre de réflexion  

 

- Amanda Holmes rappelle à ces collègues l’organisation part l’association « Les Amis de Crézières »,  d’un concert de 

musique classique le dimanche à 17 heures à l’Eglise de Crézières  

 

Ainsi délibéré en Mairie de CHEF BOUTONNE, le 13 avril 2023.  

 

 

Secrétaire de séance                                                                                          Le Maire  

Monique Parichaud remplacé à 21h30 par Amanda Holmes                Fabrice MICHELET  

 

 


